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Le 5° corps d'armöe, formö de la 7* et 8° divisions d'infanterie et de la

5° division de cavalerie.
Le 6" corps d'armee, forme de la 4", 6° et 10" divisions d'infanterie et

do la 6° division de cavalerie (les deux dernieres dans le district militaire

de Varsovie).
De plus :

La 2* et la 3° divisions de grenadiers, avec la 14° division de cavalerie,
dans le district militaire de Varsovie et la 23* division d'infanterie dans
le district militaire de Finlande.

Ces 15 divisions d'infanterie et ces 6 divisions de cavalerie ne sont pas
jusqu'ä aujourd'hui mobilisees et ne le seraient que difficilement d'ici ä

peu de temps. Ces divisions, sur pied de guerre, reprösenteraient une
force de 210,000 hommes.

Dernierement, on a cree 4 divisions d'infanterie de röserve de 12 ba-
taiilons chaeune, auxquelles on a ajoute 4 bataillons independants et
3 brigades d'artillerie de reserve de 4 batteries chaeune, ce qui fait un
effectif de 55,000 hommes.

La formation plusieurs fois annoncee de quatre nouveaux corps d'armöe

portant les numeros 15 ä 19, ainsi que celle de trois nouvelles
divisions d'infanterie portant les numeros 42 ä 44 appartient au domaine
de la fable.

NOTES SUR L'ARTILLERIE TURQUE
(Fin1.)

Artillerie de l'armee de reserve. — La loi de 1869, ains
qu'on le sait, avait partage les troupes de reserve en deux
series :

1° La re'servö propremenl dite (redifs), subdivisee en deux
bans;

2° L'armee sedentaire ou mustahfiz, arriere-ban de reserve.
Le gouvernement ayant mobilise toutes ces troupes, l'armee

sedentaire n'existe plus en tant qu'armee sedentaire ; eile forme
en fait un troisieme ban de rdserve, entre dans une periode de
service actif. La Turquie a donc actuellement, soit sous les armes,
soit disponibles, trois bans de reserve :

1er ban, ou rjdifs sinif-mogaddem.
2e ban, ou redifs sinif-tali.
3e ban, ou redifs sinif-saliss.
Ces trois bans, avec les hommes de la partie active et de la

reserve (ichtyat) de l'armee permanente, comprennent tous les
musulmans valides de 20 ä 40 ans.

Les redifs de l'artillerie, dans les trois bans, sont recrutös
exclusivement parmi les soldats de cette arme liberes du service
de l'armee permanente ; leur instruction peut donc ötre considöree

comme complete, et quoiqu'ils soient sans cadres en temps
de paix, ils peuvent ötre assez facilement organisös.

Le tableau suivant donne les effectifs des redifs des trois bans
appartenant ä l'artillerie.

1 Voir notre N° 17, Armes Speciales.
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Recapitulation des effectifs des trois bans de redifs appartenant ä
l'artillerie.

NUMEROS 1"SERIE 2- SERIE
'

3"" SERIE

DES CHEFS-LIEUX de reserve de reserve de reserve EFFECTIFS

des

circonscriptions.

(Redifs siuif-

mogaddcm).

(Redifs sinif—

Uli).

fMils sioii-

saliss
GENERAUX

1. Constatinople. 753 1216 8274 10243

2. Choumla 1353 3871 7797 13021

3. Monastir 2524 1638 4681 8843

4. Erzeroum 984 1736 1565 4285

| 5. Damas 2045 753 370 3168

6. Bagdad. 2060 2509 1603 6172

7. Sana

l'olaiiv re'capitulalils 9719 11723

»

24290

»

45732

L'artillerie de l'armee permanente ne comprenant, comme on
l'a vu, que 118 batteries attelees ou de montagne, avec 708 piöces

de canon, le gouvernement a puise dans les effectifs de
l'artillerie des redifs des cinq premiers corps le personnel necessaire
ä la formation de 200 nouvelles batteries d'artillerie de campagne,
les bouches ä feu necessaires devant ötre prises au depöt de
Serai-Bournou. Ge personnel s'öleve ä 33,200 hommes ; la
reserve se trouve alors röduite ä 12,532 hommes, effectif
correspondant ä 75 batteries montees.

En resume, la Turquie avait sous les armes au commencement
de mai 1877, une artillerie ainsi composee :
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Recapitulation generale des troupes d'artillerie sous les armes (mai 1877).
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Nizamie 118 20365 ¦22787 708 207 31050 3411 86
(1)

51415122787 794 3411

Levees dans les provinces
privilegiees et Ies deuxie- «

mes categories des trois
banes de redifs '200 33200 36000 1-200 9 ü T> » 33200 36000 1200 ö

] Contingent de l'Egypte 3 480 520 18 y> » ¦480 520 18 0

Toraux 321 54045 59307 1926' 207 31500 3411
1 t l •

86 85095 59307-2012 3411

(1) Chaque bataillon de chasseurs est aecompagne de deux pieces de montagne en acier |

Systeme Whilworth, portees i dos de nullet; elles sonl remplacees successivement par des pie-
ces en bronze se chargeant pjirla culasse. Systeme Krupp, fabriquees a Top-hane, du calibre dp J

| 55— et pesant 100 kil.

MATERIEL UE L ARTILLERIE.

1. — Artillerie de siege et de place.
Pieces lisses cn fönte : Canons de 9C correspondant aux anciens

canons de 9C de l'empire allemand, modele 1832;
Obusiers de 28c en fönte.
Pieces lisses en bronze : Canons de 9C (modele 1842 de l'empire

allemand);
Canons de 12c courts (modele 18G2 de l'empire allemand) ;

Canons de 15c (modele 1858 de l'empire allemand).
Pieces rayees en bronze : Canons de 12° se chargeant par la

culasse (Systeme Krupp ii un coin) ;

Obusiers de 15c (idem);
Canons de 15c (idem);
Mortiers de 21c (idem) ;

Pieces cerclees en acier: Canons de 21c (idem) ;

Canons de 23c (idem) ;

Canons de 27° (idem).
Mortiers en fönte : Mortiers de 23c;
Mortiers de 28c.
Mortiers en bronze : Mortiers de 15c;
Mortiers de 23c ;

Mortiers de 28c.

2. — Artillerie de campagne.
Pieces en bronze: Canons de 4 (8C) Systeme allemand Wahrendorf

(en Turquie systöme beige);
Canons de 6 (9C) Systeme allemand Wahrendorf (en Turquie

Systeme beige).
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Pieces d'aeier (Systeme Krupp) : Pieces de 4 et de 6 (8C et 9)c
ä un coin, l'interieur de 1'äme etant le meme que dans le Systeme
Wahrendorf;

Pieces de 4 et de G ä deux coins, l'interieur de 1'äme etant le
meme que dans le Systeme Wahrendorf;

Pieces de 4 et de 6, oü la generatrice inferieure de la chambre

est dans le prolongement de la generatrice inferieure de
1'äme ;

Pieces de 4 et de 6, cerclees, destinees ä remplacer les batteries

de mitrailleuses.
Mitrailleuses : Un certain nombre de batteries de mitrailleuses

sont reparties dans les differents corps d'armee. Elles sont du
Systeme Montigny.

3. — Artillerie de montagne.
Pieees en acier: Pieces du systöme Whitworth.
Pieces en bronze : Pieces de 5C */ä (systöme Krupp), sortant des

ateliers de Top-hane, destinees ä remplacer successivement les
precedentes (Poids: 100 kil. ; portee maxima, 5,000 mötres.)

Les pieces de place fournies par la maison Krupp ä la Turquie
sont au nombre de 1,000. — 500, des plus gros calibres, arment
les forts du Bosphore, du detroit des Dardanelles, de Varna, de
Sinope, de l'ile de Crete. 500 autres, des calibres de 12c et de 15c,
arment les forteresses d'Anatolie et de Roumelie.

La plupart des bouches ä feu lisses dont le nom figure dans la
liste ci-dessus des pieces de siege et de place, ont ete rel'ondues
et ont servi ä la construetion de pieces de 12c en bronze se
chargeant parla culasse, qui arment aujourd'hui, en grande partie, la
place de Choumla. De plus, presque toutes les pieces lisses de
15c en bronze ont ete transformees en bouches ä feu rayees se
chargeant par la bouche, du Systeme francais.

Quelques pieces lisses ont ete conservees dans les places pour
le flanquement des fosses et dans les fortifications de peu
d'importance, notamment dans celles des iles de 1'Archipel.

La nomenclature precedente du materiel de campagne montre
qu'il est entierement neuf. Les affüts sont en töle de fer et du
dernier Systeme allemand.

Le nombre total des bouches ä feu de siege et de place, en
service est evalue ä 3411, ainsi qu'on l'a vu dans les tableaux
recapitulatifs, et celui des bouches ä feu de campagne et de
montagne ä 1994. En outre, le depöt de Sera'i-Bournou renfermerait
encore une grande quantite de bouches ä feu de divers calibres,
de systernes recents.

ETABLISSEMENTS DE L'ARTILLERIE.
Les etablissements de l'artillerie sont :

L'arsenal de l'artillerie ä Top-hane ;

La fonderie et fabrique de Zeitin-Bournou ;

Les fabriques de poudre de Makri-keüi et de Azatlou ;

La fabrique de cartouches ä Kirk-agatch ;

La fabrique d'artifices de guerre ä Fischek-hane ;
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Les salpetrieres de Koniah, Kaisarieh et Hezargrad ;

La fabrique d'etoffes pour gargousses ä Makri-Keüi;
Le depöt de fusils ä Nichan-tach ;

Le depöt de bouches ä feu ä Serai-Bournou;
Le depöt de vieilles armes dans l'ancienne eglise de Serai-

Bournou.
Voici quelques details sur les plus importants d'entre eux.

a) Arsenal de l'artillerie ä Top-hane".

Cet ötablissement comprend trois grands ateliers :

1° La fabrique d'armes portatives;
2° La fabrique de bouches ä feu et leurs accessoires;
3° La fabrique des affüts et voitures et leurs accessoires et un

petit atelier : les forges.
Sont, en outre, annexes ä l'arsenal un champ d'epreuves et un

atelier pour la mise en caisses des armes portatives.
1° Fabrique d'armes portatives. — Cette fabrique renferme

tous les engins necessaires ä la fabrication des armes portatives
de toutes especes, fusils de tous systernes, pistolets et revolvers.

La fabrique est occupee, en ce moment, ä fabriquer des boites
de Snider, et ä transformer des fusils Springneid en fusils Snider,
ä confectionner toutes les piöces de rechange des fusils Snider
et Martini-Henry, ainsi que des Winchester. On y fabrique
egalement tous les engins necessaires ä la confection des cartouches.

Le travail y est reparti en 9 sections : l,e section, mecanismes;
2e, boites ; 3e, bois ; 4e, petites piöces; 5e, hausses ; 6e, ajustage
des boites et mecanismes ; 7e, montage ; 8C, epreuves; 9e, mise
en caisses.

2° Fabrique des bouches ä feu. — On y tourne, fore, raie les
canons en bronze, fondus ä Ia fonderie de Zeitin-Bournou, ainsi
que les blocs d'aeier recus des usines Krupp, destines ä la
fabrication des canons de campagne. On y fabrique les appareils
de fermeture et les hausses, enfin on y fait les torpedos destines
ä la defense des cötes.

Le travail y est reparti en 10 sections : lre, tournage des canons
et mortiers ; 2e, forage et rayage ; 3e, mortaisage des logements
des appareils de fermeture ; 4e, mecanismes et appareils de
fermeture ; 5e, arrangement interieur et exterieur des Jjouches ä
feu; 6e, hausses; 7°, division des echelles, graduation des hausses;
8e, limage et ajustage ; 9e, peinture ; 10e, torpedos.

3° Fabrique des affüts et voitures. — Le travail s'y repartit en
10 sections : lre, preparation des materiaux pour les diverses piöces

des affüts et voitures ; 2e, roues ; 3C, tournage ; 4e, sciage ;

5e, polissage ; 6C, modeles ; 7e, ecouvillons et leviers ; 8e, caisses,
boites et menus objets; 9e, montage ; 10e, peinture.

Champ d'ipreuves. — Les fusils Snider, fabriques ä Top-hane,
sont soumis ä deux epreuves : l'une, avant la mise en bois, est
faite avec une charge de poudre de 7 grammes et une balle du
poids de 379r,5. La deuxieme epreuve se fait avec la cartouche
ordinaire, apres la mise en bois.
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b) Fonderic et fabrique de Zeitin-Bournou.

Cet ötablissement comprend :

1° De grandes forges avec des marteaux-pilons de diverses
forces, au nombre de treize ;

2° Des fours ä puddler et ä rechauffer, des laminoirs et des
trains de trefileries;

3° Unefonderie pour canons en bronze de toutes grandeurs,
depuis les pieces de montagne jusqu'au canon de 24, et pour
mortiers de tous calibres ;

4° Une fonderie pour projectiles de tous calibres;
5° Une fonderie pour toutes les piöces necessaires ä la fabrication

dans les diverses fabriques du ressort de la Crande-Maitrise
de l'artillerie.

L'outillage de ces differentes sections, complet et bien installe,
est des meilleurs systernes.

Toutes les armes blanches en service dans l'armee ont ete
fabriquees ä Zeitin-Bournou, oü l'on forge aussi toutes les pieces
importantes necessaires ä la fabrication des armes portatives, et
oü Ton ebauehe egalement les piöces des appareils de fermeture
des bouches ä feu. On y forge encore les grosses pieces et ferru-
res pour affüts et voitures, telles qu'essieux, exhaussements en
fer forge des anciens affüts de place, etc., etc.

c) Fabrique de poudre de Makri-keui ct d'Azatlou.
La fabrique de poudre de Makri-keüi est mue par la vapeur ;

celle d'Azatlou, par une roue hydraulique.
Ces etablissements sont tres-bien outilles pour la fabrication de

toutes sortes de poudres : poudre de chasse, poudre pour fusils
d'infanterie ä grins fins, poudre ä canon, poudre prismatique,
etc.

Elles tirent le salpetre des fabriques de Konjah, de Kaisarieh
et de Hezargrad, et le raffment elles-mömes.

Le procede de fabrication est la derniöre methode anglaise.
On y fait egalement le remplissage de 220,000 cartouches par

jour.
d) Fabrique d'artificev et de fusees de Fischek-hane et fabrique

de cartouches de Kirk-agatch.
Un nombreux outillage, muni des derniers perfectionnements,

sert ä la fabrication, dans ces etablissements, des fusees ä
percussion et ä temps du modöle prussien, etä celle des cartouches.

La premiere fabrique journellement:
300 fusees pour obus modele prussien ;

200 fusees, ä temps pour shrapnels, egalement du modele
prussien, sauf la graduation, qui est en temps el non en distances.

Quant ä la fabrique de cartouches, eile fournit journellement:
100,000 douilles de cartouches pour fusils Snider ;

150,000 capsules pour cartouches d'infanterie ;

250,000 balles pour Snider et Martini-Henry.
On n'y fait pas les douilles pour Martini-Henri et Winchester,

qui sont en metal, et arrivent d'Amerique. Les douilles pour fu-
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sils Snider, fabriquees ä Kirk-agatch, sont en fort papier, avec
culot en fer-blanc, et ä percussion centrale. Les balles sont
fabriquees ä la presse hydraulique.

RASSEMBLEMENT DE TROUPES DE 1877. V Division.
(Suite'.)

§ 4. Pour les etats-majors un secretaire d'etat-major y prepose, pour
les bataillons le quartier-maitre, pour les compagnies (escadrons, batteries)

le fourrier, recevront les envois de la poste de campagne et donne-
ront quittance pour les objets inscrits.

Les fourriers doivent faire la distribution ä la troupe.
§ 5. Les adresses des objets confies ä Ia poste doivent contenir : nom,

grade, arme, le numero de la compagnie et du bataillon (escadron,
batterie) et comme lieu de destination : Aarau, sans se soucier du lieu oü
les corps de troupes sont en passage. Dans l'angle superieur, ä gauche
de l'adresse, on inscrira les mots ; Rassemblement de troupes. Voir le
modele ci-apres:

Rassemblement de troupes.

Meier, Jean, caporal.

Infanterie.

Compagnie n° 2.

Bataillon n° 59.

Aarau

§ 6. Les objets de la poste envoyes par les troupes ainsi que ceux qui
n'ont pu etre remis au destinataire sont confies au fourrier de compagnie

ou aux officiers charges de recevoir les objets de la poste qui les
remettent chaque soir au bureau de poste de campagne. Celui-ci livre
ces objets ä un bureau de poste qui les expedie.

Brugg, septembre 1877.

Ordre de division n° 17.

Changements ä l'etat militaire de la Ve division jusqu'au 7 septembre
1877.

(Suivent 46 mutations d'officiers subalternes et d'adjudants sous-officiers

secretaires.)
ORDRE DE DIVISION N° 18.

Aux officiers et soldats de la V" division.

Aujourd'hui s'est termine le rassemblement de troupes de la V
division.

Je suis content des travaux de la division.
Le calme et la vigueur avec lesquelles toute Ia troupe, officiers et

soldats, s'est rendue au travail, sont propres seulement aux bonnes troupes
et sont aussi la plus süre garantie des aptitudes de la V division.

1 Voir nos sepl precedenls numöros.
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